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Les sources juridiques et comprendre la terminologie europ�enne et 
national sur la notion de contrat et de march�s publics

Les sources de la commande publique
- Les directives europ�ennes de march�s publics et l'accord sur les march�s publics et les principes du 

Trait� de la Communaut� europ�enne.
- Les principes du droit constitutionnel

Les march�s publics, une transposition en droit fran�ais � deux niveaux
- Un code des march�s publics pour les administrations publiques (hors EPIC de l'Etat et certaines 

activit�s de recherches) et ses mandants
- Une ordonnance n� 2005-649 du 6 juin 2005 pour d'autres entit�s
- Des dispositions r�siduelles :

o de la loi n� 91-3 du 3 janvier 1991 modifi�e relative � la transparence et � la r�gularit� des 
proc�dures de march�s et soumettant la passation de certains contrats � des r�gles de 
publicit� et de mise en concurrence,

o de la loi n� 93-122 du 29 janvier 1993 (JO du 30 janvier 1993) relative � la pr�vention de la 
corruption et � la transparence de la vie �conomique et des proc�dures publiques

Cas particuliers : les op�rations en mandat, les organismes li�s

R�sum�

L'identification des contrats soumis � l’ordonnance de 2005

Champs d'application : tout contrat on�reux sauf exceptions
- La notion de contrat on�reux
- Les exclusions pr�vues � l'art. 7 de l'ordonnance
- La probl�matique des activit�s mixtes : secteur r�seaux et hors secteur
- Exercices et corrigés

La d�finition pr�alable des besoins et contenu contractuel

Une d�finition quantitative pour d�finir des seuils
- M�thodes de calcul

o Exercice corrigé

Une d�finition qualitative du contenu des contrats : les sp�cifications techniques
- La port�e pratique de cette obligation et des m�thodes de r�daction

o Exercice corrigé

Le contenu du contrat en engagement des candidats
- Les pi�ces du contrat et leur contenu, la sp�cificit� en fonction du droit priv� et public applicable.
- L’interf�rence de la notion de � travaux publics �
- La notion de vice du consentement et l’effet des pourparlers
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L'organisation des acheteurs

Une n�cessaire organisation interne de la commande
- Suivant quel processus d�cisionnel : 

o D�l�gation de pouvoir / signature ou d�cision par l’organe d�lib�rant

L'opportunit� ou l'obligation d'instaurer une commission d'appel d'offres
- CAO conseill�e d’un point de vue p�nal (protection individuelle dans les d�cisions coll�giales)

La possibilit� de se grouper ou de faire appel � des centrales d'achat
- Groupement de commande (possible avec le CMP) : et avec l’ordonnance ?
- Centrale d’achat (art. 5 de l’ordonnance) : quelle forme ?

La candidature et le syst�me de qualification

Le r�gime particulier d’admission des candidats

La s�lection des candidats et la v�rification de leurs obligations fiscales et sociales
- Que peut-on demander (diff�rences par rapport au CMP) : DC4, DC5, DC6, DC7 

o Exercices - corrigés

Le syst�me de qualification

La passation des contrats soumis aux proc�dures formalis�es

Les r�gles g�n�rales des contacts admis avec les entreprises
Exercices - corrigés

Rappel des diff�rentes proc�dures

 L'appel d'offres: proc�dure de droit commun qui n'ouvre pas d'espace de n�gociation : publicit�, 
envoi d'un dossier, r�ponse dans un d�lai imparti, s�lection des candidats capables, d�signation de la 
meilleure offre en fonction de crit�res connus des candidats.

o Exercices - corrigés

 Les proc�dures n�goci�es, u recours libre sous r�serve de respect de principe. Il est possible 
d'utiliser les techniques de n�gociation des proc�dures adapt�es, mais le contenu de la lettre 
d'invitation est r�glement�.

o Exercices - corrigés

 Le concours qui concerne la r�alisation de plan ou projet : l'examen est effectu� par un jury qui 
classe les projets pr�sent�s de mani�re anonyme. Il formule un avis en d�signant un ou plusieurs 
laur�ats et peut ensuite dialoguer avec les candidats. A la suite du concours, un contrat n�goci� peut 
�tre mis en œuvre pour r�aliser les prestations.

o Exercices - corrigés

 Les ench�res �lectroniques : cadre juridique et modalit�s d'application
o Exercices - corrigés



Localjuris Formation, SARL au capital social de 7 500 euros - n� SIRET 447 717 943 00016 R.C.S. Dijon - Code NAF 804C - 5, rue Henry Chambellan 21000 

DIJON - Fax : 03.80.56.87.76, t�l�phone 06.30.43.87.69, courriel : localjuris-formation@wanadoo.fr

 Les accords-cadres et syst�mes d'acquisition dynamiques : d�finition. Cas d'applications de 
proc�dures souples qui permettent notamment de s�lectionner qualitativement plusieurs titulaires et 
de les mettre en concurrence par la suite.

o Exercices - corrig�s

Les contrats � proc�dure non formalis�e

Les contrats de faible montant (article 6 de l'ordonnance)

Application pratique des principes : 
- Publicit� et mise en concurrence, libre n�gociation, mais respect des principes d'�galit� de traitement et 

de transparence et du secret des affaires.
o Exercices - corrig�s

- La possibilit� d'y avoir recours pour des petits lots des proc�dures formalis�es.
o Exercices – corrig�s

Les contrats de service � proc�dure all�g�e en raison de leur objet
- Un cadre juridique tr�s proche de celui des contrats de faible montant
- Un champ d'application tr�s �largie (plus de 40% des nomenclatures d'activit�s de services)

o Exercices – corrig�s

Les modalit�s d'acc�s � la commande et de pr�sentation des candidatures

Les d�lais de proc�dure et la publicit�

Les contenus des supports d'avis

L'ach�vement de la proc�dure

- Le contenu du rapport de d�roulement des proc�dures formalis�es, la publication des 
r�sultats, le recensement, l'archivage des donn�es.

- L'exercice du r�f�r� pr�contractuel et r�gles particuli�res de communications aux candidats 
des r�sultats

o Juge civil ou le juge administratif, le cadre possible de conciliation pr�alable devant le juge 
civil, la r�forme en cours.

o Quid de l’obligation d’information des candidats �vinc�s ?
o Exercices – corrig�s

L’ex�cution du march�

- Le respect de l’�quilibre contractuel
o Quels documents contractuels ?
o D�lais de paiement ?

- Les pouvoirs de l’intervention du juge selon la comp�tence de la juridiction
o Quels principes du juge civil s’�loignant des solutions d�gag�es par le juge administratif
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Les garanties contractuelles

- Le r�gime juridique des garanties et le cadre d’application sp�cifique de la garantie des constructeurs 
(aper�u succinct).

- Les risques de remise en cause en cas d’annulation du march�.
- Les r�gles de prescription.

Les r�gles de communication et de contr�le

La cons�quence du changement juridique de l’entit�.

Une d�mat�rialisation au choix de l’entit� adjudicatrice

Ces contrats sont soumis � des risques p�naux
- La probl�matique du d�lit de favoritisme et du d�lit d’entente anticoncurrentielle, et les autres d�lits 

fr�quemment encourus au titre de cette commande.

Le cadre sp�cifique des rapports entre une soci�t� gestionnaire d’un service publique et ses 
collectivit�s d’attache

- Application du droit europ�en et du droit national, l�gislation sp�cifiques : soci�t�s d’�conomie mixte, 
etc. – pr�cautions � suivre

L’�volution du droit europ�en du contentieux
- L’obligation de faire cesser les contrats irr�guliers et sa d�clinaison en droit national

o Exercices et corrigés

� Localjuris Formation http://www.localjuris.com.fr


